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Paragraphe 0., note 1/, modifier comme suit:

"... une glace en matériau plastique homologué en application du
présent Règlement avec un dispositif mécanique de nettoyage des
projecteurs (à balai)."

Paragraphe 1.3.3, modifier comme suit:

"... de modifier les résultats optiques par réflexion, ... ;"

Paragraphe 3.2, note 3/, modifier comme suit:

"3/ Si la glace ne peut être séparée du corps principal du projecteur,
il suffit d'un emplacement d'une marque unique, selon le
paragraphe 4.2.5."

Paragraphe 4.2.2.7, modifier comme suit:

.......

Dans le cas de projecteurs émettant un faisceau de croissement,
groupés ou mutuellement incorporés, l'indication de l'intensité
lumineuse maximale de l'ensemble des faisceaux de route est placée
comme ci-dessus."

Paragraphe 4.2.5, modifier comme suit:

4.2.5 Les marques et les symboles mentionnés aux paragraphes 4.2.1 à 4.2.3
ci-dessus doivent rester nettement lisibles et indélébiles. Ils
peuvent être placés sur une pièce intérieure ou externe
(transparente ou pas) du projecteur, qui ne peut pas être séparé de
la pièce transparente du projecteur émettant la lumière. De toute
façon ils seront évidents quand le projecteur est monté sur le
véhicule ou quand une partie mobile telle que le capot est ouverte."

Paragraphe 4.3.1, modifier comme suit:

"4.3.1 Feux indépendants

L'annexe 2, figues 1 à 10, du présent Règlement ...."

Paragraphe 4.3.2.1.1, modifier comme suit:

"4.3.2.1.1 d'être visible selon le paragraphe 4.2.5;"

Paragraphe 4.3.2.5, modifier comme suit:

"4.3.2.5 L'annexe 2, figure 11, du présent Règlement ...."

Paragraphe 4.3.3.2, modifier comme suit:

"4.3.3.2 L'annexe 2, figure 12, du présent Règlement ...."

Paragraphe 5.3, note 6/, (versions anglaise et russe seulement).
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Paragraphe 6.1.2, modifier comme suit:

" ... de 25 m à l'avant du projecteur et perpendiculairement à l’axe
de celui-ci, comme indiqué à l'annexe 3 du présent Règlement."

Paragraphe 6.1.3, modifier comme suit:

" ... devra être réglée pour obtenir le flux lumineux de référence,
comme indiqué à la feuille de caractéristiques appropriée du
Règlement No 37."

Paragraphe 6.1.4, modifier comme suit:

"6.1.4 Le projecteur est considéré comme satisfaisant s’il répond aux
spécifications du présent paragraphe 6, avec au moins une lampe à
incandescence-étalon, qui peut être présentée avec le projecteur."

Paragraphe 6.2.8, modifier comme suit:

" ... pour chacune des deux positions de calage du bloc optique ...
correspondant à la position de calage considérée."

Paragraphe 6.3.1, modifier comme suit:

" ... aux paragraphes 6.2.5 à 6.2.7; s’il s’agit d’un projecteur
émettant uniquement ... "

Paragraphe 6.4.3, modifier comme suit:

" ... (par exemple au moyen du goniomètre) dans la direction opposée
correspondante, l’éclairement, dans les directions ci-après doit
être mesuré et compris dans les limites exigées :

faisceau de croisement : points HV et 75R (ou 75L);
faisceau de route : EM et point HV (en pourcentage de EM);"

Annexe 2,

Le texte sous les figures 1 et 2, modifier comme suit:

" ... sous sa forme originale. Le faisceau de croisement est conçu
pour la circulation à droite seulement. Le lettres CR ... "

Figure 12, exemple 2, dans le dessin, enléver la flèche de sous HRPL et le
texte sous le figure, modifier comme suit (des mots "conçu pour les deux sens
de circulation" sont supprimés):

.....

d'un projecteur, de la Classe B, émettant un faisceau de croisement
et un faisceau de route d'une intensité lumineuse maximale comprise
entre x et y candelas, répondant aux prescriptions de ce Règlement
et
....."
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Annexe 4,

Paragraphes 1.1.1 et 1.1.1.1, modifier comme suit:

"1.1.1 Mode opératoire 1/

Le projecteur doit rester allumé pendant la durée prescrite et
conformément aux dispositions ci-après :

1.1.1.1 a) si une seule fonction d'éclairage (faisceau-route ou
faisceau-croisement ou faisceau-brouillard avant) est soumise à
homologation, le filament correspondant doit être allumé
pendant la durée prescrite, 2/

b) dans le cas d'un projecteur avec un faisceau-croisement et
un ou plusieurs faisceaux-route, ou dans le cas d'un projecteur
avec un faisceau-croisement et un faisceau-brouillard avant :

i) le projecteur doit être soumis au cycle suivant pendant
toute la durée prescrite :
15 min, faisceau-croisement allumé
5 min, tous faisceaux allumés.

ii) si le demandeur déclare que le projecteur est destiné à
être utilisé avec seulement le faisceau-croisement ou le
(les) faisceau(x)-route allumé(s) 3/ à la fois, l'essai
doit être exécuté conformément à cette condition, à savoir
que l'on doit allumer 2/ successivement le
faisceau-croisement pendant la moitié du temps prescrit au
paragraphe 1.1 ci-dessus et le (les) faisceau(x)-route
(ensemble) pendant l'autre moitié du temps.

c) dans le cas d'un projecteur avec un faisceau-brouillard
avant et un ou plusieurs faisceaux-route :

i) le projecteur doit être soumis au cycle suivant pendant
toute la durée prescrite :
15 min, faisceau-brouillard allumé;
5 min, tous faisceaux allumés.

ii) si le demandeur déclare que le projecteur est destiné à
être utilisé seulement avec le faisceau-brouillard ou
le(les) faisceau(x)-route allumé(s) 3/ à la fois, l'essai
doit être exécuté conformément à cette condition, à savoir
que l'on doit allumer 2/ successivement le
faisceau-brouillard avant pendant la moitié du temps
prescrit au paragraphe 1.1 ci-dessus et le (les)
faisceau(x)-route (ensemble) pendant l'autre moitié du
temps.
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d) dans le cas d'un projecteur avec un faisceau-croisement, un
ou plusieurs faisceaux-route et un faisceau-brouillard avant :

i) le projecteur doit être soumis au cycle suivant pendant
toute la durée prescrite :
15 min, faisceau-croisement allumé;
5 min, tous faisceaux allumés;

ii) si le demandeur déclare que le projecteur est destiné à
être utilisé avec seulement le faisceau-croisement ou le
(les) faisceau(x)-route allumé(s) 3/ à la fois, l'essai
doit être exécuté conformément à cette condition, à savoir
que l'on doit allumer 2/ successivement le
faisceau-croisement pendant la moitié du temps prescrit au
paragraphe 1.1 ci-dessus et le (les) faisceau(x)-route
pendant l'autre moitié du temps, le faisceau-brouillard
avant étant soumis à un cycle de 15 minutes d'extinction et
5 minutes d'allumage pendant la moitié du temps et pendant
que le faisceau-route est allumé;

iii) si le demandeur déclare que le projecteur est destiné à
être utilisé avec seulement le faisceau-croisement ou le
faisceau-brouillard avant allumé 3/ à la fois, l'essai doit
être exécuté conformément à cette condition, à savoir que
l'on doit allumer 2/ successivement le faisceau-croisement
pendant la moitié du temps prescrit au paragraphe 1.1
ci-dessus et le faisceau-brouillard avant pendant l'autre
moitié du temps, le (les) faisceau(x)-route étant soumis à
un cycle de 15 minutes d'extinction et 5 minutes d'allumage
pendant la moitié du temps et pendant que le
faisceau-croisement est allumé;

iv) si le demandeur déclare que le projecteur est destiné à
être utilisé avec seulement le faisceau-croisement ou le
(les) faisceau(x)-route ou le faisceau-brouillard
allumé(s) 3/ à la fois, l'essai doit être exécuté
conformément à cette condition, à savoir que l'on doit
allumer 2/ successivement le faisceau-croisement pendant un
tiers du temps prescrit au paragraphe 1.1 ci-dessus, le
(les) faisceau(x)-route pendant un tiers du temps et le
faisceau-brouillard avant pendant un tiers du temps.

____________________

1/ Pour les détails du programme d'essai, on se reportera à l'annexe 8
au présent Règlement.

2/ Lorsque le projecteur soumis à l'essai inclut des feux de
signalisation, ces derniers doivent être allumés pendant la durée de l'essai.
S'il s'agit d'un feu-indicateur de direction, il doit être allumé en mode
clignotant avec un rapport durée d'allumage/durée d'extinction sensiblement
égal à un.

3/ Si deux lampes à incandescence ou plus sont simultanément allumées
lorsque le projecteur est utilisé comme avertisseur lumineux, ce mode de
fonctionnement ne doit pas être considéré comme correspondant à une
utilisation normale simultanée de ces lampes à incandescence."
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Paragraphes 1.2.1.1.1 a 1.2.1.2, les renvois aux notes 3/ à 5/, et les
notes 3/ à 5/, renuméroter notes 4/ à 6/.

Paragraphe 1.2.1.1.2, modifier comme suit:

" ...

de 2 + 1 partie (en poids) d’agent mouillant 5/"

Paragraphe 1.2.1.1.2, note 5/ (ancienne 4/), modifier comme suit:

"5/ La tolérance de quantité est due à la nécessité d'obtenir un
polluant qui s'étendra ... en plastique.

Paragraphe 1.2.1.2 note 6/ (ancienne 5/), corriger le mot "distances" à lire
"distance".

Paragraphe 2.1, modifier comme suit:

" ... température ambiante de 23oC ± 5oC.

Équipé d’une lampe à incandescence de série vieillie pendant au
moins une heure, le projecteur est allumé ...

... "

Paragraphe 2.2.1, modifier comme suit:

"2.2.1 Le résultat exprimé en milliradians (mrad) n'est considéré comme
satisfaisant que lorsque la valeur absolue ∆ rI =|r3-r60|,
enregistrée sur la projecteur, n’est pas supérieure á 1,0 mrad
(∆ rI ≤ 1,0 mrad)."

Annexe 5,

Paragraphe 2.3, deuxième alinéa modifier comme suit:

" ...

L'évaluation porte généralement sur des projecteurs produits en
série par une usine. Cependant, un fabricant peut ... "

Annexe 6,

Paragraphe 2.2.2.2, modifier comme suit:

" ...

Pendant la durée d'application, il est permis de compenser la
pression exercée sur l'échantillon, pour éviter de provoquer des
fissures."
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Annexe 6 - Appendice 2, modifier comme suit:

" ...

Un diaphragme annulaire DD d'angles αo/2 = 1o et αmax/2 = 12o est
placé ...

... "

Annexe 6 - Appendice 3,

Titre, modifier comme suit:

"METHODE D'ESSAI PAR PROJECTION"

Paragraphe 1.1, modifier comme suit:

"1.1 Pistolet

On utilise un pistolet équipé ... ."

Paragraphe 2, corrige le renvoi à "l'appendice de l’annexe 4" à lire
"l'appendice 2 ".

Ajouter la nouvelle annexe 8, libellé comme suit :

"Annexe 8

TABLEAU SYNOPTIQUE DES DUREES D'ALLUMAGE POUR LES
ESSAIS DE STABILITE DU COMPORTEMENT PHOTOMETRIQUE

Abréviations : C : faisceau-croisement
R faisceau-route (R1 + R2 : deux faisceaux-route)
B : faisceau-brouillard avant

----------- : représente un cycle de 15 minutes d'extinction et
5 minutes d'allumage

Tous les projecteurs groupés suivants et des lampes de brouillard avants
ensemble ainsi que les marques ajoutées de la classe B sont données comme
exemples et ne sont pas approfondis.

C, R ou B
1. C ou R ou B (HC ou HR ou B)

0 6 12 h

R
C

2. C+R (HCR) ou C+R1+R2 (HCR HR)
0 6 12 h
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R
C

3. C+R (HC/R) ou C+R1+R2 (HC/R HR)
0 6 12 h

B
C

4. C+B (HC B)
0 6 12 h

B
C

5. C+B (HC B/) ou HC/B
0 6 12 h

R
B

6. R+B (HR B) ou R1+R2+B (HR HR B)
0 6 12 h

R
B

7. R+B (HR B/) ou R1+R2+B (HR HR B/)
0 6 12 h

R+B
C

8. C+R+B (HCR B) ou C+R1+R2+B (HCR HR B)
0 6 12 h

B
R
C

9. C+R+B (HC/R B) ou C+R1+R2+B (HC/R HR B)

0 6 12 h

B
R
C

10. C+R+B (HCR B/) ou C+R1+R2+B (HCR HR B/)

0 6 12 h

B
R
C

11. C+R+B (HC/R B/) ou C+R1+R2+B (HC/R HR B/)

0 4 8 12 h
"

________


